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Procuration, Bernadons, Rouquier

L an mil ix cens trente huict et le vingt septiesme jour du
mois de mars apres midy regnant louys &a pardevant moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne dans ma boutique en villemur &a personnellement
establys jean et pierre bernadons fre(re)s marchans dud(it) villemur
lesquelz de gré sans revocca(ti)on de leurs precedantz procureurs
de nouveau ont faict et constitué leur procureur m(aîtr)e bernard rouquier
pro(cur)eur en la souveraine cour de parlement de th(ou)l(ous)e absant pour
continuer d occuper pour eux au proces qu'ilz ont pendant aud(it)
parlement contre le sindic des p(rest)bre de( )l( )oratoire de( )l( )esglise n(ot)re
dame de la dalbade dud(it) th(ou)l(ous)e pour raison de certaines rentes en
colloge ou logaderie qu'ilz presupozent avoir sur certaines terres
que lesdictz constituantz pocedent dans la parroisse de s(ain)tes carittes
les villemur, ce faizant passer, et consentir a( )tel arrest d expediant
que sur( )ce sera par luy adjugé avec ledict scindic & en general ausd(ites)
fins f(air)e et gerer ainsy qu'il verra estre a faire par raison & que
lesd(its) constituantz feroient et pourroient faire par raison & que
estoient en personne, promettant iceux constituantz de ne revocquer
leurdict pro(cur)eur ains se relepver indempne des charges des
presantes, a l obligation de tous leurs biens presans et advenir
qu'ont submis aux rigueurs de justice avec les renontia(ti)ons de
droict requises & l ont juré a dieu par serement en presance
de pierre custos pra(tici)en en th(ou)l(ous)e et pierre grelleau pra(tici)en de villemur
signes avec lesd(its) bernadons et moy requis

Bernadon                                        Bernadon

                                  P. Grelleau, p(rese)nt


